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Les étudiants pourront obtenir
une copie de leurs exalllens

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR Un accord entre universités, hautes écoles et syndicats
••. La FEFle réclamait
depuis deux ans,
••. Une décision récente
du tribunal de Bruxelles
a permis de débloquer
le dossier: bientôt
les étudiants pourront
obtenir, sous certaines
conditions, une copie
de leurs examens.

Trois semaines. Trois se-
maines auront suffi pour
débloquer un dossier qui

empoisonne les relations entre
les étudiants et les universités
depuis des années. Ce mardi, les
représentants des institutions
d'enseignement supérieur, des
professeurs et des étudiants ont
marqué leur accord sur un texte
qui permettm am: 210.000 ins-
crits d'obtenir copie, a posteriori,
de leurs copies d'examen. L'ac-
cord prévoit cependant des mo-
dalités d'application.
Pour comprendre ce dossier, il

faut préciser que, voici trois se-
maines, le Tribunal de première
instance de BnL'œllessiégeant en
référé, a donné gain de cause à
une étudiante qui réclamait le
droit d'obtenir une copie de son
épreuve de physique relative à
l'examen d'entrée en médecine.
Objectif: mieux préparer sa ses-
sion de septembre. Sa victoire -
toute symbolique puisqu'elle ne
l'a acquise que 48 heures avant
l'examen de rattrapage - allait
cependant tout changer dans ce
dossier. Et mettre une pression
supplémentaire sur les universi-
tés et hautes écoles jusque-là plu-
tôt rétives il livrer les copies des
copies à leurs étudiants. Com-
ment en effet, pour des institu-
tions qui forment des milliers de
juristes de qualité chaque année,
faire fi d'une décision de justice
qui allait faire jurisprudence ?

Climat de méfiance '1
Depuis deux ans, la Fédération

des étudiants francophones (la
FEF) réclamait l'application d\m
droit qu'elle estimait acquis.
« C'était, assurait-elle, pour l'en·
h'u dans un prace,~sll,~d'autM-
valuation. d'amélioration de ,'iCs
compételll'cs. Il est, en iffet, im-
ptlltant degarder ulle tracl'de ses
erreurs pour pouvoir les recon-
Iwître et ne pas le.~l'l'produire »,
En face, les hautes écoles et les
universités brandissaient le
risque de voir s'instaurer un cli-
mat de méfiance par rapport aux

professeurs, le risque aussi de
voir Ilne relation pédagogique
mise à mal ou d'ouvrir la porte à
de multiples recours.
Pendant de1.L'l(ans, la FEI<',a

brandi la Constitution, le décret
Paysage, un décret sur la publici-
té des actes administratifs, une
jurisprudence européenne et,
plus récemment, le nouveau R~
glement général sur la protection
des données persunnelles
(RGPD). Mais début septembre,
un juge a dit les choses plus sim-
plement: c'est d'abord la Consti-
tution qui consacre ce droit d'ac-
cès à une copie des épreuves; le
même juge soulignait cependant
la possibilité d'en restreindre
l'usage, C'est exactement ce que
fait raccord intervenu ce jeudi :
le droit est acquis pour autant
que l'étudiant participe à une

séance de consultation des co-
pies, qu'il en formule explicite-
ment la demande et qu'il s'en-
gage à n'en faire qu'un usage per-
sonnel.

Pas sur Facebook !
Pour la FEF, «c'est une belle

victoire et l'aboutissement d'un
trat/ail de lonr;uc haleine, La ré·
Cf/lte mylonnance du tribunal de
première in.~tance de B/'ILl'elles
cOI!finne notre analyse juridique
et a donc largement deôloqué la
sitllatio/I enfaveur des étlldiant-
N, dit le président Maxime Mi-
chiels. Les établissements d'en-
seignemf'/lt supérieur ont done
pris ade des règle,~ en la ma·
tière. »

À l'université de Namur, le
doyen de la Faculté de Droit
Marc Nihoul, spécialiste de ces

que~iions, analyse l'affaire avec
circonspection, «.le me r4ioui,~
at'Unt tOllt de ce que l'on abou-
ti,.se il une belle ét'Olutio/l en la
matière, Le te.rteest assez.fidèle il
ce que nous pratiquon.l dans
notre faculté. Cela étant, je le
t/'OUVI' un peu minimaliste. Il ne
dit rien, par c(l'emple,su/' le droit
de copie des annotations de.spro-
fesseurs. Ils pourraient, en effn,
at'oir tendance il s'organiser
pou /' que leurs corrections ne
soient pas soumises à Ill! droit de
copie en les mentionnant, par
exemple, Slll' unc feuille il pan.
Or, œ seraU une IIUluvaise solu-
tio/!: le.~ annotations dOÎ(lcnt
être visée,~pur ledroit de copie, le.~
sépIl/'er de lëprcuve /1 'aurait ([11-

clin sens ». Par aHleurs, le profes-
seur Marc Nihoul regrette l'ab-
sence de précisions sur la notion

«d'usage persunnel» des co-
pies: «IlIaut âluquer ks étu-
dia/Us, leur eapfiquer ce qu'ils
peut'C1ltfaire ou pa.' aI'ec ces il!-
f(Jrmatùllls. Ef ils Ilepeuvent pas,
par eJ:'emple,les diffuser sur les
ré,w:au;r,~ociawrou lcs échttngel'
(IVet'd'autres étudiants! A Na-
mur, nous (WOIIS clcdremJ!nt
(weni que de,l' (n~positions pé-
nalc,~s'appliquent en pertu de la
légi8lation " ilfaut bien se rendre
compte que les question.s d exa-
men sont dM éléments protégé,s
par le droit d'auteur ... »
Quoi qu'il en soit, le présent ac-

cord devrait, après validation par
l'Ares (Académie de recherche et
d'enseignement supérieur) et le
ministre Marcourt, être appliqué
dans les hautes écoles et univer-
sités dès la session de janvier. _

tRIC BURGRAFF

EN PRATIQUE

Les détails de l'accord
L'accord intervenu entre les
représentants des institu-
tions d'enseignement, des
membres du personnel et
des étudiants, a été rendu
possible grâce 1:1 une - âpre-
mission de médiation menée
par l'Ares (la Fédération de
j'enseignement supérieur).
Détails du compromis.
1. Partidpation obligatoire il
une séance de consultation
Pas question de solliciter
l'envoi par mail de toutes les
épreuves d'une session ...
« La participation de l'étudiant
il la séance de consultation
des copies est une condition
nécessaire il la demande de se
voir remettre copie de celle-
ci 1>, dit le texte.
2. Demande expresse obli-
gatoire ii L'étudiant qui sou-
haite se voir remettre une
copie de sa copie d'examen
formule sa demande selon des
modalités raisonnables arrê-
tées par l'Institution d'ensei·
gnement supérieur dans son
règlement des études et/ou
des examens. 1/ ne doit pas
motiver davantage sa de-
mande (...J >J.
3, Photo ou photocopie
L'enseignement intègre les
nouvelles technologies dans
J'exercice de ce droit l'ac-
cord prévoit en effet explici-
tement que « l'institution
peut, soit remettre il l'étudiant
une copie de sa copie d'exa-
men sous forme d'une photo-
copie papier. soit lui permettre
de prendre une photographie
de ceUe-ci >J. En cas de pho-
tocopie papier, celle-ci est
soit gratuite, soit payante
tout en restant dans des
limites définies par la Com-
munauté francaise.
4, Usage perSonnel l'accord
prévoit que « l'institution peut
demander il l'étudiant de
confirmer par écrit Ja récep-
tion de sa copie ii. Elle peut
également lui demander de
« s'engager par écrit il ne faire
qu'un usage personnel de
celle-ci ». À l'heure des ré-
seaux sociaux, ce dernier
point a fait l'objet - et fera
encore l'objet - de beaucoup
de disctJssions.

E.B,
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